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Ce document a été conçu,

comme un résumé le plus complet possible,

des fondements de la Ligue,

de la réorientation entreprise au cours des trois dernières années, 

de l’évaluation prospective qu'on peut faire face à l'avenir.

Il pourra être utile à tous ceu; qui veulent mieux connaître 

la Ligue des Droits.
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La Ligue des Droits de l'Homme

LA LIGUE DES DROITS AU QUEBEC

Bilan de^Kaurice jChj 
sur ses troTl~années è la Ligue des Droits 
à titre de directeur général, 
présenté è l'occasion de 
l'assemblée générale annuelle des membres 
du 26 mai 1975

POINTS DU BILAN

D'abord, contexte dans lequel ce bilan se situe ;

I - Rappel des objectifs de la réorientation de la Ligue en 1972 
et points saillants des trois dernières années ;

. II - L'état actuel de la Ligue et l'avenir immédiat ;

III - Mon commentaire principal porte encore sur la Ligue cornue 
"no msn's Land de paix dans une société en guerre" ;

Enfin, le premier de tous les droits è cultiver et è respecter chez nous 
le droit d'étre différent.
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LE CONTEXTE DAMS LEQUEL CE BILAN SB SITUE

Le contexte dans lequel sc situe te bilan compijnri un certain nombre 
d'élémencs qu'il convient d'énumérer tu départ, pour mieux saisir la portée de 
ce qui suivra.ce qui suivra.

I
al II s'iftït) Il s'agît d'abord d'inviter lea membres et tdés ceux qui s'intéressent à la

falté ses administrateurs et¡..•••/U.: • ;iyenlr en conséquen :e. Le Con
fie semaine à cet effet, à



b) Bq dépit du fait que la Ligue soit de plus en plus connue et présente au 
Québec, bon nombre d’organismes et de personnes intéressées se posent toutes 
sortès de questions sur la Ligue* L ’occasion est pertinente pour fournir les 
points de repaire les plus utiles. Ceci est d’autant plus important que la 
Ligue, tout en étant constituée légalement comme un groupe privé d'interven
tion, est essentiellement un bien public, de par ses fins ainsi que de par 
la manière dont elle les perçoit . Et c'est pourquoi en particulier la 
notion de membres è la Ligue doit être revue et élargie aux dires de plusieurs, 
la nature de la Ligue commandant une notion de membership qui est encore à 
définir.

c) L'assemblée générale annuelle de 1975 revêt un caractère très particulier, 
en raison du fait surtout qu’il est nécessaire de faire le point sur les 
trois dernières années que nous venons de vivre et que cela appelle en con
séquence une réflexion prospective sur l'avenir à court terme et à long 
terme. Là-dessus, il vous est proposé par les administrateurs et les perma
nents actuels toute une série de résolutions, dont en particulier celles oui 
touchent 1'augmentation du budget, l'expansion de la permanence, la formation 
de deux comités spéciaux portant sur la révision systématique des règlements 
qui représentent la plus grande partie de notre constitution ainsi que sur 
l'information donnée à la Ligue svec les moyens de rejoindre les organismes, 
les groupes les plus concernés et l-s citoyens en général. A ces résolutions 
s'ajoutent bien sûr celles touc! snt les priorités actuelles de la Ligue et 
les mandats donnés à nos nombreux groupes de travail.
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C'est ainsi que nous avons suggéré de tenir une autre assemblée géné
rale à l'automne pour compléter celle-ci sur plusieurs aspects. Cette assem
blée pourrait prendre la forme d'un congrès ou d'un colloque et durer deux 
jours plutdt que quelques heures au cours d'une soirée, comme ce fut la 
tradition et la règle pour nos assemblées générales annuelles.

d) Il est certain que l'adoption prochaine du projet de loi 50 sur la Charte et 
la Commission des droits et libertés de la personne au Québec doit être con
sidérée en priorité par les membres de la Ligue et tous ceux qui s'intéressent 
à la Ligue. Etant donné l'importance de la question et le fait que la version 
du projet de loi pour le dépôt en troisième lecture n'est pas encore connue, 
il faudra la réexaminer en conséquence et l'aborder en détail à l'automne.

e ) Toute évaluation de la Ligue, étant donné les fins de la Ligue, appelle du 
même coup une évaluation du climat social au Canada et au Québec surtout, qui 
'est le çhamp Immédiat de nos interventions * des organismes semblables à la

•• Ligue oeuvrant dans les autres provinces du Canada. J'accorderai une grande 
importance à cette relation entra l'action de la Ligue et le climat social 
au Québec 4ans ce bilan, i&q référant certes autant à mes préoccupations en

domaine qu'aux fins de la Ligue et à l'expérience vécue au cours des trois—  
dernièresannées. Quels que soient nos budgets, nos autres ressources, les 
sollicitations auxquelles-nous devions répondre, il me semble que la préoccu-

en est une d’ordre éthique , 
en faire une recommandation
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souligne aux me 
«juif vient.
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une énorme fatigue et aussi j'ai été contraint de sacrifier ma carrière 
d'écrivain en raison du type de travail qui 6'impose à la Ligue. Et quel 
que soit le moment de mon départ, il devient urgent d'assurer relève et 
continuité là où cela est requis.

Voil* donc les principaux éléments du contexte dans lequel je présente 
mon bilan.

En traçant ce bilan :

1) je rappellerai d'abord les objectifs qui avaient inspiré la réo
rientation de la Ligue en 1972 et les points saillants des trois 
dornières années ;

2) je soulignerai ce que je considère conme le plus important dans 
l'état actuel de la Ligue et en regard de l'avenir ;

3) mon commentaire principal portera cette fois encore sur la Ligue 
comme "no man's land de paix dans une société en guerre" concluant 
que le premier de tous les droits à cultiver et à respecter che~ 
nous est celui : dfêtre différent, différent oar la race, l'ethnie, 
la langue, le religion, l'âge, la condition sociale, l'état civil, 
l'idéologie politique ou autre, les convictions touchant les diver-

. ses manières do concevoir la vie eu société et son développement per
sonnel ainsi que les manières de vivre que ces convictions entraî
nent, bien sûr, dans le meilleur respect des droits, libertés et 
responsabilités d'autrui et dans le souci permanent de voir s'accom
plir de plus en plus intensément la justice distributive.

RAPPEL DBS OBJECTIFS DE LA REORIENTATION DE LA LIGUE EN 1971-72 
ET POINTS SAILLANTS DES TROIS DERNIERES ANNEES

I
I -I i|si>

A - Réorientation de la Ligue et objectifs poursuivis

La réorientation de la Ligue 6'e8t faite à partir d'une longue prépa
ration et aelon une transition profondément mûrie. Elle a fbouti dans un premier

rappeler plus 
été depuis 

'expérience 
droits de l'homme
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y Avant de vivre la réorientation de la Ligue comme directeur général
j'y ai participé à titre de vice-président puis de président. Les principaux 
objectifs que nous poursuivions alors étaient les suivants :

a) modifier un engagement par trop épisodique devant se limiter surtout à des 
déclarations de principe émises è l'occasion de crises sociales ou de cas 
de discrimination individuels flagrants, pour viser un engagement pouvant 
donner lieu à des dossiers fouillés sur lesquels on fonderait des interven
tions à long terme ;

b) développer des formps d'interventions très concrètes, dans des secteurs 
précis, touchant des groupes de citoyens directement concernés par tel ou 
tel droit, comme par exemple, les personnes âgées, les jeunes dans le cadre 
de la protection de la jeunesse, les groupes ethniques, les familles mono
parentales, les travailleurs non-syndiqués, les détenus et les ex-détenus, 
etc...., et donc dans le cas par cas.;

c) lutter pour que le principe de l'égalité de droits entre tous les citoyens 
puisse être rendue plus applicable dans les faits, par une amélioration des 
conditions sociales d'exercice des droits individuels ainsi que des nombreux 
moyens à mettre en oeuvre pour favoriser concrètement l'avènement de la 
justice distributive ;

d) agir dans le domaine des lois, des projets de lois et des règlements, 
considérant l'extrême importance de la loi comme instrument d'exercice des 
droits et la nécessité de sensibiliser massivement les citoyens. (Le grand 
principe de justice et d'ordre mis de l'avant par l'Etat "Nul n'est censé 
Ignorer la* loi" a été jusqu'à ces dernières années bafoué par l'Etat lui- 
même et par des groupes directement concernés);

e) pour réaliser les objectifs déjà énumérés, un objectif d'ordre administratif 
devait être assuré en priorité, savoir, doter la Ligue d'un secrétariat per
manent et d'un réseau très polyvalent et très pluraliste de personnes ressour
ces, pouvant agir comme consultants auprès de la Ligue et constituer des 
groupes de travail capables d'élaborer des dossiers de fond.

Enfin, quand nous avons entrepris la poursuite de ces objectifs, nous 
né disposions d'à peu près aucun moyen financier et il n'y avait qu'une se
crétaire, Monique Rochon, alors au service du Conseil d'administration ; 
néanmoins nous formions au sein du Conseil et de l'Exécutif une équipe déter- 
mlnée à travailler et à rendre la Ligue présente au Québec, en partageant

considérait déjà comme des fondements de toutes les 
entreprendre la Ligue, soit :



Les membres de la Ligue cooiae tous ceux qui s'intéressent à la Ligue auront 
avantage à consulter ce document pour mieux situer le chemin parcouru depuis.

B - Points saillants du bilan des trois dernières années

Si l'on revoit le cheminement parcouru au cours des trois dernières 
années, face aux objectifs cités, on peut dire d'abord que la plupart ont été at
teints à des degrés divers. Qu'ôn se réfère au dossier mars 1975 pour s'en 
rendre compte. Distinguons deux plans dans l'évaluation, soit le plan de l'ad
ministration interne de la Ligue et celui de nos interventions dans la population.

Au plan administratif

Cinq points peuvent retenir l'attention au plan administratif.

Considérons d'abord le financement.

a) un premier aspect s'impose, soit la croissance du budget et la difficulté 
de cette croissance. Voici, par exemple, les différents revenus apparaissant 
aux états financiers des quatre dernières années, ces revenus excluant les 
projets spéciaux cooiae un projet d'initiative locale, un projet financé par 
le Conseil des Arts et la rechercha sur les droits des détenus subventionnée 
par la Fondation Donner.

(cotisations des membres comme unique 
source à peu f»rès)

,(cotisations des membres et subven
tion su Secrétariat d'Etat sérieu
sement remise en cause par les mem
bres à l'époque)
(diversité de sources de financement) 
(multiplicité de sources de finance
ment)
(multiplicité de sources de finance
ment accrue)

- 1970 ... de $ 4,434.00

- 1971 ... de $ 24,614.00

- 1972 ... de $ 2w., 252.
- 1973 ... de $ 5G,180.00

^ 1974 ... de $ 54,J00.00

j -Ì ({;<
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A chaque Année, il nous a fallu mendier les fonds obtenus, et sans 
jamais çavoiz^ pour la majeure partie de ces fonds, avant le milieu de l'année 
£pur laquelle ces fonds étaient destinés, si nous les obtiendrions ou pas.

retenir est la diversité sans cesse accrue des sources 
cours des trois dernidresÿannées,les fonds de le Ligue

suivantes; cela

organismes volon- 
'homme ainsi que par



- La Ligua a été accréditée cornue organisme d'éducation populaire
‘ et subventionnée à ce titre par le Ministère de l'Education pour des

projets particuliers
- une communauté religieuse vient d'octroyer à la Ligue une subvention 
de $ 20,000.00 pour nos interventions dans le domaine des droits de la 
famille, le secteur de la protection de la jeunesse et celui des 
personnes âgées

- Le Conseil des Arts pour un projet spécial d'information
- La Fondation Donner pour un projet de recherche sur les droits des 

détenus
• La Fondation Ignace Bourget pour des interventions spéciale dans le 

domaine de la protection de la Jeunesse
- Le Mouyement Desjardins par le prêt d'un permanent pour une période 

de six mois
- Le Ministère de la Main-d'œuvre et de l'Immigration pour un projet 

d'initiative locale dans le domaine des personnes âgées
- Le Ministère fédéral de 1*immigration pour un projet débutant pro
chainement se rapportant au Livre Vert

- des dons de deux ou trois associations et compagnies.

c) un aspect fort négatif, que nous espérlbns voir corrigé sous peu, vient du 
refus que nous avons essuyé en 1973 auprès du Ministère du Revenu au gouver
nement fédéral d'enrégistrer la Ligue comme organisme de charité (selon les 
termes de la loi). Ce statut est absolument nécessaire au recrutement de fonds 
privés pouvant faire objet de déduction d'impôts et affecte donc les dons 
d'individus, d'entreprises, et subventions de fondations, de même que les 
campagnes publiques de recrutement.

Comme compromis, nous avons mis sur pied un fonds de la Ligue en fidu
cie, mais c'est véritablement un compromis inapproprié pour le financement 
de la Ligue, puisque ne peuvent être versés à ce fonds, que des fonds de re
cherche pour des projets spéciaux alors que les besoins les plus pressants de 
la Ligue touchent l'ensemble de ses interventions au jour le jour.
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d) Far ailleurs, l'aspect qui me paraît le plus important dans les ressources
de la Ligue, est représenté par les contributions bénévoles. Il faut se rappeler 
que presque tous les dossiers de la Ligue sont élaborés avec la permanence 
par des consultants et des groupes de travail, qui fournissent des Services 
professionnels à la Ligue de façon bénévole. Cette contribution, qui s'accroît 
sans cesse, représente en services l'équivalent de près d'un tiers des revenus 
annuels de la Ligue en argent.

point au plan administratif, concerne la formation de 
Cinq personnes travaillent à plein temps ¿ l a  permanence



:

se joignent à moi pour remercier d'une façon bien spéciale et en votre nom 
à tous, Monique Rochon qui est là depuis 1971 et grâce à qui il a souvent 
été possible de faire 1'impossible.

J'insiste auprès de vous sur la qualité de cette équipe, car c'est 
par elle finalement que la plupart des opérations de la Ligue passent et ac
quièrent ce qui leur est nécessaire pour rejoindre la population et les fins 
de la Ligue. Cet apport de tendresse et de dignité humaine doit nous retenir 
nous qui voulons oeuvrer chaque jour pour la protection de’ tels éléments de vie 
humaine.
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Le troisième point au plan administratif touche l'intensité de 
l'implication des administrateurs, conseillers et membres de ^Exécutif en 
particulier, tt faut songer ici a tout ce que signifie le fait que les dé
cisions touchant le vécu de la Ligue au jour le jour, et surtout celles 
visant les interventions publiques, sont prises par l'Exécutif qui se réunit 
une fois par semaine avec l'équipe de la permanence. Qu'il me soit permis 
aussi d'évoquer ici l'engagement marqué du président actuel Léo Cormier 
et de l1ex-président qui l'a précédé Jean-Louis Roy. L'expérience de solidarité 
vécue entre eux et la permanence de la Ligue a été un stimulant constant.
En votre nom je leur dis merci.

Le quatrième point est pour nous rappeler que le nombre des membres 
individuels a triplé au cours des trois dernières années et que nous avons 
aussi entrepris de recruter des membres collectifs. Quinze membres collectifs 
font maintenant partie de la Ligue et représentent un éventail assez diversifié 
pour comprendre, par exemple, l'Association des chefs de police et pompiers 
de la Province de Québec, l'Exécutif de la C.S.N., l'Association du Québec 
pour les déficients mentaux, l'Association des institutions d'enseignement 
secondaire, la Corporation des psychologues, le Centre international de 
criminologie, etc...

Le cinquième point déjà partiellement évoqué, veut mettre en relief
mç consyltqaS.fi 

de cent personnes 
toutes sortes de"milieux et 

personnes que la plupart de nos 
ont acquis une représentativité

ifonMtlop du réseau des personnes ressources qui agissent
C'est plus

dans cè bilan et



b) fbici la liste énumérant les principaux dossiers élaborés par la Ligue au
cours des troi*s dernières années telle qu'elle apparaft au dossier mars 1975 :

ù

- Manifeste : les droits de l'homme dans la société actuelle (1972)
- Dossiers sur les droits des détenus (1972-73-74)
- Dossiers sur la peine de mort (1373-75)
- Proposition du projet de loi pour une Charte et une Commission québécoise 

des droits de l'homme (1973)
- Mémoire 6ur la protection de la jeunesse (1973)
- Mémoire sur la protection de la vie privée (1973)
- Les droits individuels et les droits collectifs au Québec (1973)
- La définition de l'article 16 du Code Criminel et le* cas Chartrand (1973-75) 
-Bilan sur les droits de l'homme au Québec à l'occasion du 25e anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme (1973)

- Dossiers droits internationaux (1973-74)
- Le dossier scolaire cumulatif et la protection de la vie privée (1974)
- La société québécoise face à l'avortement (1974)
- Les droits linguistiques au Québec (1974)
- Dossier Parthenais (1973-74-75)
- Rapport annuel (1971 -74)
- Dossier et mémoire sur le projet de loi 50, sur les droits et libertés 

de la personne (1975)
- Dossier Haiti (1975)

Dans plusieurs de ces dossiers l'intervention de la Ligue a été 
marquante, a fait changer des choses, a fait progresser la cause des droits 
individuels et des conditions sociales d'exercice de ces droits et a visé 
le long terme en fonction le plus souvent de l'ensemble dr la population.
Citons quelques cas seulement.

Il est clair que l'action de la Ligue pour que le Québec soit doté 
d'une Charte et d'une Commission oes droits de l'homme aura étà déterminante. 
Alors que dans tant de milieux on criait à 1Autopie quand la Ligue a proposé 
comme document de travail et d'animation, son propre projet en mai 1973, on 
se rend compte maintenant, à partir de ce que l'on sait du projet de l'Etat 
et des changements qui doivent encore y être apportés, que finalement le 
projet de l'Etat reproduirait è prèfc de 70 7« celui de la Ligue dans l'essentiel.

L'action de la Ligue dans le domaine de la protection de la jeunesse 
a été non moins déterminante. Elle a largement contribué à amené:: 1 *Etat 
&  retirer son projet de loi 65 présenté en 1972, à accepter. 1'idée de base 

formation d'une commission dq la protection de la jeunesse, *>t même 
consulter des organismes sur la vérslon du nouveau projet de loi qui doit

'été ou. à l'automne. D'autre part, 
ion de la loi 78 pour la 

i devons nous réjouir du fait que le 
0 Æ  Æôi, çomprenne un grand nombre 

aussi l'efficacité
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L'action spécificjue menée psi* l'Office des droits des détenus a été 
dans ce secteur semblable à celle de notre groupe de travail sur les droits 
de l’enfant, en dépit du fait que la ^eule notion de droits de détenus fait 
sursauter presque partout encore.

Même sti nous n'avons pas remporté de victoire ostensible et éclatante 
dans la lutte contre la déportation des Haïtiens, force est de reconnaître 
que le fait que le taux de déportât lots soit passé de près de C0% à près de 
15% maintenant n'est pas étranger à l'action de la Ligue.

c) Ajoutons-y des projets spéciaux : un projet d'initiative locale d'informa
tion-recherche sur les droits des personnes âgées (1973), un projet d’in
formation et d'animation "Pour réduire la problème de -la méconnaissance des 
droits au Québec", subventionné par le Conseil des Arts, le dossier de re
cherche sur les droits des détenus subventionné par la Fondation Donner 
(1973-75) et les sessions d'animation de la Ligue à titre d'organiGme d'édu
cation populaire.

d) Ajoutons également nos rencontres publiques, tels les dimanches des droits 
de l'homme (travailleurs non-syndiqués, droits de l'enfant, droits des per
sonnes âgées), les enquêtes publiques ét un colloque sur les droits des 
détenus, un autre sur le racisme, de même que la présence de la Ligue dans 
de nombreux congrès, conférences et notre collaboration à des revues et è 
des quotidiens par de multiples articles sur les droits et sur la Ligue.

e) La Ligue a été très présente à plusieurs commissions parlementaires, à 
Ottawa et è Québec : projet do loi 10 (Aide juridique), peine de mort, écoute 
électronique, protection de la jeunesse, projet de loi 22, projet de loi 50 
sur les droits et libertés de la personne.

f) La présence de la Ligue dans les media mérite d'être soulignée de façon par- 
ticulière, en remerciant les journalistes de la presse écrite et parlée de 
leur collaboration.

g) Un nombre de plus en plus grand d'individus ont sollicité la Ligue pour
toutes sortes de cas de discrimination et d'injustice. N'ayant pas les ressour
ces suffisantes pour les traiter la plupart du temps, nous les avons référés 
aux organisas appropriés (Aide Juridique, Protecteur du Citoyen, A.D.D.S., 
A.C*E.F., services gouvernementaux divers, syndicats, associations de Néo- 
Québécois, ¿te...). Ma£& dans plusieurs cas traités, nos interventions ont

même abouti d des redressements de situations pour ceux qui étaient vic^ 
de ¿iserimination. Nous cocnptohe-que la très grande majorité des cas

être pris èn charge par

. 9 _

peu de temps è travers 
^énormément plus dé ressour

ce;aiter les cas individuels 
Lement une masse 

touchant des groupes so- 
traitements, ou
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Remarques généra las en conclusion à cjtt? sartie du bilan

* Je terminerai -le résumé dr ce bilan par des remarques générales 
touchant ce que d'aucuns interrogent comme "l'efficacité de l'action dé la Ligue".

Premièrement, la Ligue esc de plus en plus présente et créoible, 
nous dit-on largement. On y fait'appel au point que nous pouvons à peine répon
dre à >10 7. des demandes o1intervent ions qui nous sont faites

Deuxièmement, on se réfèr^ souvent à la Ligue à travers les dossiers 
que nous, produisons. Un. cas type csl celui de notre étude sur 1 'avortement paru 
chez Lernéac en mai 1973 sous le titre La société québécoise face à l'avortement. 
On s'y réfère non'seulement quant au contenu mais pour leur éthique, caractérisée 
par la non-partissneric et par une dialectique centrée sur la notion de droits, 
que nous construisons progressivement et qui demeure avant tout un perpétuel 
apprentissage pour nous. Dans cette perspective aussi, on aime de plus en plus 
évoquer la Ligue comme une sorte "d'université populaire" qui concilie dans ses 
interventions recherche, information et action, en mettant des dossiers au 
service du vécu do la société.

Troisièncmént, je pence que l'on peut dire que l'action de la Ligue 
dans certains secteurs a beaucoup contribué â poser des questions en termes de 
droits. Plusieurs en sont scandalisés et nous accusent d'irresponsabilité, nous 
reprochant d*oublier Ta noc i on_ "oc' dé voir s" "et ¿'obligations. Nous ne 1A oublions 
pas cette notion de dçvors, maie e.uus prSiirons~par 1er de notion de responsa
bilités liée à celle de droits. Je crois personnellement que la notion de droits 
comporte, une dynamique fondamentalc qui stimule précisément à la responsabilité. 
Quand on est conscient qu'on e des droits, on peut être d'aucant plus disposé 
à exercer des responsabilités et è respecter ceux des autres. Lléducation à la * 
-Conjugaison, droits-çesponsal i 1 's peut produire des individus beaucoup plus 
engagés et plus respectueux de la liberté des autres, que la notion puritaine 
et souvent manichéiste du devoir pour le devoir,ou encore de conjugaison tra
ditionnelle dans notre éducation du devoir et de la récompense,laquelle était 
susceptible de produire des citoyens à le fois résignés et intéressés. Nous tou
chons ici une question que d'aucuns considéreront comme philosophique, mais qui 
en est une de stratégie sociale et d'entralreinent psychique ¿5 un mieux-être indi
viduel et collectif. C'est le genre de débats fondamentaux que les membres d'une 
Ligué des droits doivent tenir entre eux et sur la place publique de façon intense.

Quatrièmement, il est clair que les efforts de la Ligue ont visé à ce
ns un univers clos sur lui-meme et

action dans le domaine 
rs comme- ceux produits 

la,famille,\pu encore dans le 
étrange mais fort 

la tradition de moralité 
11arbitrage judiciaire, 
nous sur le dévelop- 

abilité 
avorter 
les imoyens 
difficul-
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comporter ces fonctions 8*11 n'y a 
des corporations professionnelles,

pas une prise de conscience aigue de la part 
Il y a des travailleurs sociaux, des psychiatres 

et des professeurs, pour ne citer que ceux-ci, qui sont plus lég listes, plus 
punitifs et plus moralisateurs au sens )u itain, plus bureaucrates que des adminis
tra tfeurs, des policiers, des avocats et des juges auxquels ils-voudraient accoler 
ces étiquettes. Psr ailleurs, à un autre extrême et sous le couvert d'attitudes 
professionnelles pseudo-libéralisatrices ou socialisantes, d'autres professionnels 
s'interdisent un minimum de contrôle dans leurs interventions professionnelles 
au nom d'un non-directivisme qui devient un absolu. Ceux-ci incitent ainsi des 
administrateurs, ou l'Etat, à prendre leurs responsabilités (comme ils disent) ou 
encore poussent le judiciaire à intervenir là of le social attend et tergiverse, 
pour trouver la parfaite méthode d'approche. Faut-il être plus explicite pour 
faire comprendre ici les causes profondes du pourrissement de nombreux dossiers, 
où par exemple, serait requise une oordination intense entre les ministères 
de la justice et des affaires sociales ou entre des professionnels relevant de 
leurs juridictions respectives.

Cinquièmement et ceci est en relation directe avec ce qui précède, 
les efforts de la Ligue, étaient sans cesse tournés vers la sensibilisation de la 
population au fait que l'individuel et le collectif sont le plus souvent indisso- 
ciables. Si le légal, le judiciaire et le policier ont 1*avance que je viens de 
décrire sur le social, le civisme et la responsabilité personnelle, je pense que 
c'est précisément, entre autres facteurs, parce que le Québec vit d'une culture 
et d'uh système social où l'on attend tout des individus. Nous n'avons nas encore 
acquis le sens positif1 du social et du collectif, conçu comme support è l'enga
gement individuel. C'est là pourtant que maintes solutions seraient à portée de 
la main : investir dans des supports sociaux humains pour permettre aux individus 
d'être plus responsables et plus civiques. Notre réforme de structures en éducation 
et dans les affaires sociales n'est qu'une étape qui a besoin,de devenir humaine, 
d'être habillée par des services sociaux réels à toutes ces minorités sociales 
que nous avons fabriquées à force de croire que les individus ont «tout reçu de 
la nature pour être responsables et socialisés. Il n'yaura pas ¿u Québec, pas 
plus que dans aucune autre société humaine, de génération spontanée de la 
responsabilité collective, du civisme at de sens du devoir chez l'individu, aussi 
longtemps que nos politiques, notra système politique, ne seront pas d'abord préoc- 

-irüèmïiirkmi* ivn humain et humaniste de donner des supports aux individus, qu'il
la famille, au couple, aux jeunes, aux personnes êgéec, aux
délinquants adultes et jeunes et à tous les autres qui font partie

avant tout silencieuse parce qu'on 
rciïti dos à dos les unes contre les 

h d'une conscience et d'une vigilance

II:

La voie 
conceptiou 

s l'individuel et 
bien commun
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Pourquoi continue-t-on à fermer les yeux sur les statistiques effarantes qui 
nous renseignent sur les causes collectives de la criminalité, qu'il s'agisse 
comme c'est le cas chez-nous, du sous-développement économique de quartiers 
de grandes villes, du sous-développement delà scolarisation dans certains 
milieux, du sous-développement des relations humaines dans la famille de mê
me que devant là responsabilité de parents, du sous-développement de l'ensem
ble de notre société quant à ce qui s'appelle la tendresse humaine ?:*. qui 
n'a pas droit de cité,semble-t-il, quand il s'agit d'organiser la société.
Bien sûr que le dossier des droits des détenus à la Ligue est un mauvais dos
sier, comme on nous le répète fréquemment, nais nous ne l'abandonnerons pas, 
parce que, d’une ^art, il s'agit d'une minorité humaine envers laquelle la 
Ligue comme Ligue a des responsabilités d'autant plus pressantes, et que, 
d'autte part, il s'agit précisément c'un dossier type que la collectivité 
ne veut pas voir pour ne pas ouvrir trop de dossiers sur notre sous-dévelop
pement humain dans le sens où nous venons d'en parler. Non seulement nous 
n'abandonnerons pas ce dossiers, mais le Conseil d'administration vient 
d'assurer pour l'année qui vient à un groupe de travail oeuvrant dans ce 
secteur,èt qu'on a pris l'habitude de désigner comme l'Office des droits des 
détenus, un statut privilégié consacrant une partie importante des ressources 
de la Ligue à ce secteur.

Au moment où je termine 1p rédaction de ce rapport, nous nous prépa
rons, une délégation de la Ligue, à nous rendre au siège de la Cour Suprême 
à Ottawa où sera entendu l'appel d'un^ sentence de mort prononcée à l'endroit 
de Réal Chartrand qui a causé la mort de l'agent Labelle à Sainte-Thérèse an 
1971. Réal Chartrand établira un précédent, en se défendant lui-même devant 
la Cour Suprême, ceci ne signifiant pas^cocme les personnes les plus intéressées 
le savent, cp'il a répudié les services de son avocat, mais étant le résultat 
d'une décision longuement mûrie et concertée qui a pour objectif entra autres, 
de faire entendre en plénitude non nas sa seule voix à lui, mais celle de beau
coup d'autres è travers la sienne qui ont vécu une expérience semblable à la 
sienne. Son plaidoyer fera probablement ressortir des aspects crajeurs de la 
relation entre l'individu et le milieu face at: développement humain. Réal 
Chartrand a une expérience type de la vie en institution dite, de protection 
et en institutions de détention. Le processus suivi dans Son cas présente aussi 

défini autour de l'article 16 du Code criminel portant sur la 
:ontroversée de 1'aliénation mentale. C'est aussi un cas particulier 

qui'devrait peser sur la conscience d'une institution psychiatrique inquiéter 
m étant donné un brbblâme d'éthique on ne peut plus grave,

sament tenté de cocher lé plus possible. Cette dissimula-
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Ces propos m'ont déjà fait entrer dans la seconde partie de ce 
rapport, et même dans la conclusion, lesquelles seront davantage marquées 
par une démarche d'évaluation de notre rôle, tel que je le vois, alors que 
la première partie touchait surtout 1.'identification de ce rôle.
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II- L ’ETAT ACTUEL DE LA LIGUE ET L'AVENIR

1- Des prévisions budgétaires pour l’année opérationnelle 1975-76 
qui représentent le triple du dernier revenu annuel,

2- Joindre au directeur général deux autres intervenants permanents 
faisant un travail d’intervention du même type.

3- Les principaux dossiers en chantier: le3 droits des personnes
face à la famille, les droits des femmes, les institutions poli
tiques et les droits, la violence, la criminalité et les droits 
des détenus et des ex-détenus, la protection de la jeunesse et 
les droits des jeunes.

4- Revoir la constitution pour la rendre plus conforme à l'évolu
tion de la Ligue.

5- Evaluer notre système d’information et nos moyens de rejoindre 
les organismes, les groupes et lés citoyens comme tels par nos 
diverses interventions.

6- Elargir la notion de membres et intensifier leur implication.

‘7- Prévoir les relations avec la future Commission des droits et 
libertés de la personne.

I; .
‘-y

i mm\
I

1- En se référant au dossier mars 1973, on constatera que les prévisions 
budgétaires pour l’année opérationnelle 1975-76 s'établissent à $180,000.00.

Au moment où j’écris ce rapport, $110,000.00 sont^ assurés comme suit:

$20,000.00 provenant d'une communauté religieuse;

$55,000*00 provenant du gouvernement du Québec, par l'intermédiaire 
ministères, pour des secteurs bien diversifiés, dont 

du Ministère <̂ e là justice, $5,000.00 du Ministère de, 
et uh montant dfenviron'$10,000.00 d'un ou deux.au-

aurons

du programme 
compréhension;
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affectés au budget de base.

On remâT^jiera/égaleiiient que cette année encore, la part bénévole des 
service* doiinés par les groupes de travail sera considérable et ppurra être 
évaluée à l'équivalent du quart des $180,000.00 (équivalent qui évidemment 
nfe8t pas compté dans les prévisions budgétaires comme tel).

Si nous n'obtenons pas les $180,000.00, nous aurons néanmoins fait un 
grand pas à ce chapitre si l'an compare le montant déjà assuré à celui des 
revenus annuels des trois dernières années, et surtout, au fait que l'an 
dernier, à pareille date, nous n'avions encore l'assurance que de $30,000.00 
à $40,000.00 au maximum.

J,1 ajoute une dernière remarque touchant le financement gouvernemental, 
en me bornant à citer textuellement une résolution du Conseil d'administra
tion adoptée le 19 octobre 1974. Je cite:

"Le Conseil est unanime à recommander que la Ligue maintienne et 
intensifie même ses sources de financement gouvernemental.

Pour ceux qui considéreraient la possibilité d'une dépendance de 
là Ligue à cet égard, on, précise qu'une telle dépendance n'est 
pas liée ô la provenance des fonds, mais à la façon dont la Ligue 
les utilise, et plus particulièrement, cette dépendance ne saurait 
exister si la Ligue maintient dans toutes ses interventions une 
liberté complète à l'endroit des gouvernements.

t e -

I

On reconnaît que plusieurs sources de financement privé pourraient 
être en eIle-mêmes plus suspectes encore que les fonds provenant des 
gouvernements, fonds qpi ne sont pas d'abord ceux du gouvernement 
en place ou du parti au pouvoir, mais ceux de tous les payeurs de 
taxes et par conséquent de tous les citoyens."

Une telle augmentation du budget est indispensable, car il en va de la 
survie de la Ligue par rapport au développement qu*elle a atteint malntenan 
Cela vèut dire dans l'immédiat qu'il faut augmenter les eüectiis de la per

exclusivement assurées 
’̂ -^Ligue devant se consa- 

fonctionnement administra-
serVi-

1'addition de 
dans

autre èxtrême, 
comme la 

de sfes adminis-

w w m
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-Dans le second cas, 
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penser que l'Intervention sur les droitsr - . **‘iT'J ' 1 ' ■ ■■»■ . — 'T -■ ■■ —t». telle qu'elle ë'amorce, serà l'une des plus importantes qu'aura
La première action pübtlqüe interviendrait ô l'automne
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tensions. Qu'il suffise d'évoquef ici 
igr&s dans ce domaine, il demeure fondé- 
I général soient exclues des principaux 
de la,vie en société, que de soit dans 
,on publique, dans l'organisation du
SfàttSutSiii "ÏZïZtîL”"' 
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3- Outre le maintien d'autres dossiers déjà entrepris, ainsi que ce qui 
découle de la réponse h l'actualité, les principaux dossiers en chantier 
actuellement sont les suivante Ils sent présentés aux. membres p-r^i les 
priorités 1975-76:

les droits de la personne dan3 les familles et l'action pour 
une politique de la famille au Québec en vue d'assurer ce3 
droits;
les droits des femmes ;
les institutions politiques et les droits;
la violence, la criminalité et les droits des détenus et des 
ex-détenus;
la proectioti de la jeunesse et les droits des jeunes.

Dans le premier cas, il s'agit d'abord de poursuivre l'étude des docu- 
l1 Office de révision du Code civil et de mener une action plus géné- 

mÉÊirÎ$& Virale . mais très spécifique, pour que nos divers gouvernements s'engagent
une politique d'aide réelle aux familles, sous les formes de plus en

plus diverses qu'on leur connaît. Nous estimons qu'une des meilleures façons 
de susciter la qualité dé la vie et de travailler à un environnement qui fa
vorise l'exercice de toute une série de droits et de responsabilités, est 
d'avoir une politique et des services d'aide humaine aux familles.

l'expérience a montré, chez nous comme ailleurs,, qu'il est à peu près impos
sible de faire jouer ce rôle de façon régulière par des personnes qui ne 
sont pas permanentes, même si de fait les membres du Conseil et les consul
tants, avec en tète les deux présidents, ont-souvent défendu les dossiers 
de la Ligue en public, outre le directéur général. Mais ils ne peuvent in
tervenir suffisamment pour éviter que le directeur général ne courre le 
risque de personnaliser la Ligue, en devant répondre lui-même à trop d'in
terventions, surtout dans les media d'information. Je crois, même si beau
coup d'autres h la Ligue sont d'un autre avis, qu'il faut éviter de faire 
camper l'image de la Ligue par une seule personne surtout, directeur géné
ral ou président. On devrait en arriver à habituer la population ô une ima
ge d'équipe, sè,lon divers secteurs ou dossiers. Cela sera possible si 
l'action publique du directeur général e^t doublée ou triplée par deux au
tres intervenants permanents.
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Le dossier qu*entreprend la Ligue sera par ailleurs caractérisé par 
certains aspects auxquels on est peu habitué dans ce secteur. Il est conçu 
autant pour les hommes que pour les femmes et il repose sur une perception 
de l'existence et de Inaction cotnpl¿mentaire de l'homme et de la femme 

- vue comme fondement de l'ordre social. C'est pourquoi il se présente comme 
. une invitation à développer un vr^tc projet collectif. Il se veut aussi 
centré sur une approche positive, où l'on évite de culpabiliser absolument 
celles et ceux qui ne se sentent pas discriminés, de la façon dont tel mou
vement voudrait qu'ils le soient, par exemple, tout en cherchant à ce que 
le plus de femmes et d'homme3 possible se sentent concernés au plus haut 
point par le problème des rôles dévolus à l'homme et à la femme. La Ligue 
considère que ce dossier met en cause des enjeux, dont en dépendent une fou
le d'autres quant à la possibilité de respecter réellement les droits des 
être humains au Québec et de créer chez nous un milieu social sain. Préci
sons enfin que ce n'est pas une initiative épisodique qui voudrait répondre 
aux besoins de l'Année internationale, mais bien un dossier à très long 
terne qui sera caractérisé par une longue démarche d'animation.

Dans le troisième cas, trois questions retiennent l'attention de la 
Ligue et pourront être abordées dans l'année ou dans les années qui vien
nent par un nouveau groupe de travail. Il s'agit; du mode de scrutin au 
Québec, du processus d'élaboration de la législation, ainsi que des rapports 
entre police, Justice et politique.

Nous pensons qu'il faut absolument éviter de revivre une situation par
lementaire aussi grave et aussi extrême que celle que nous avons connue sui
te aux dernières élections, alors que 45% des votants sont représentés par 
huit députés et que 55% sont représentés par cent. Une telle situation, 
indépendamment des partis en cause, n'est pas un bien pour notre démocratie 
et pour notre développement collectif.

V . En ce qui concerne l'élaboration de la législation, la Ligue voudrait 
considérer diverses propositions en vue d'améliorer là iencore l'exercice de 

0M. démocratie dans un secteur qui détermine au plus haut point toutes sortes 
Nous avons beaucoup à apprendre en ce domaine d'autres pays, où 

gouvernement sont telles|qu'on y considère que la législation 
être élaborée à partir de l'implication des citoyens concernés 

secteur visé dans une loi. Le mécanirme de la commission 
Certains hommes politiques célèbrent chez nous comme un 

de démocratie^'est^ûn^.bjen pâle instrument à côté
et surtout si l'on
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X est clair que ce*te constitution n'eat plus adaptée au 
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¡'En considérant tout ce que nous savons des carences dont se sont 
rendus responsables aussi bien le gouvernement que certains élé
ments de certains groupes syndicaux dans le pourrissement des con
flits en cause, il est inacceptable qu'on procède de façon aussi 
expéditive pour donner suite à des aspects majeurs du Rapport Cli
ché, lequel rapport requiert une étude plus approfondie dans des 
circonstances où l'on évite de développer des formes de violence 
morale aussi graves que la violence physique que l'on veut combat
tre.

Il est essentiel que l'élaboration des législations et politiques 
spéciales en cause fasse l'objet d'une large consultation avec les 
personnes et les groupes concernés."

Enfin, on a pris l'habitude d'abuser de la législation déléguée éu 
Québec, c'est-à-dire l'habitude de mettre autant sinon plus dans les règle
ments qui peuvent accompagner une législation que dans la législation elle- 
même. Or, on sait que les règlements échappent au contrôle de la popula
tion et de l'Assemblée Nationale, étant l'affaire des technocrates. Ici 
encore, c'est éminemment une question de droits et d'éthique qui est en 
cause.

Les trois dossiers que je viens de résumer sont nouveaux, bien qu'au 
cours des trois dernières années, on ait accumulé de la matière pour les 
préparer en maintes circonstances. Les deux autres que j'ai cités précé
demment sont des dossiers à poursuivre, mais qui connaîtront des étapes 
marquantes au cours des mois ou de l'année qui vient. Pan3 le cas de la 
protection de la 1eune3se. la présentation d'un nouveau projet de loi 
devra retenir nos efforts, avec ceux des groupes que nous avons pri3 l'ha
bitude de rejoindre dans ce secteur. Dans le cas des droits des détenus, 
.plusieurs développements sont prévisibles, à la fois dans les suites du 
projet Donner ainsi que dans l'approfondissement du phénomène de criminali
té ëû de violence chez nous, ou encore dans une réflexion systématique sur 

hénomène institutionnel qui caractérise aussi bien le recours aux insti
tutions de protection de jeunesse qu'aux institutions de détention pour 
adultes. "

'attention des membre

i'^t,rplusj;$daptée au dé
lient lonnon s seulement l'é»
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5- Le comité en vole d'organisation sur l'information donnée à la Ligue 
ét sur les moyens de rejoindre des organismes, des groupes et des citoyens 
les plus concernés par telle ou telle intervention de la Ligue, a une tâche 
non moins lourde. Si, d'une part, l'on peut se réjouir de la présence 
accrue de la Ligue au Québec, l'on doit s'interroger sur diverses façons 
qu'il y aurait de la rendre plus proche des citoyens, et en particulier, 
de pouvoir faire passer nos dossiers dans un langage qui rejoigne tout le 
monde et par .¿es techniques de communication plus appropriées que celles 
que nous avons pu mettre en oeuvre jusqu11 h maintenant. Evidemment, là 
encore, ce que nous avons mis en oeuvre jusqu*h maintenant était foncière
ment limité par l'insuffisance de nos ressources.

W & :.
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6- J'insiste, cornue l'ont déjà fait bien des conseillers, ainsi que les 
deux présidents, sur la nécessité d'élargir la notion de membres à la Ligue 
et de mettre en oeuvre les moyens d'intensifier leur implication.

Etre membre à la Ligue est peut-être quelque7chose de bien particulier, 
étant donné l'ampleur des fins de la Ligue surtout. Par ailleurs, la di
versité des dossiers, devant laquelle nous n'avons pas le choix, fait qu'on 
ne peut pas s'attendre h ce que tous les membres puis ent être d'accord avec 
chacune de nos interventions dans les divers secteurs. C'est pourquoi 
d'ailleurs ce qui doit nous retenir ensemble est ayant tout une éthique 
d'intervention que l'on retruve dans tous les dossiers, ainsi qu'une dia
lectique propre b la défense et au développement deJ droits telle que nous 
pouvons la développer progressivement et l'apprendre nous-mêmes, comme je 
l'ai indiqué plus avant. .

Dans
place.

ce contexte, le droit h la dissidence doit aussi avoir une large

Si l'on songe b la représentativité.de la Ligue en fonction d'un nom- 
de membres, on se met tout b fait en face de l'arbitraire. Avoir 1,000 
iou 50,000 peut signifier b peu pjrès la même chose. La représentati- 

Ligue, il me semble, tiendrait davantage b sa crédibilité, b la
ses interventions 

îdénnéô b la Ligue dans 
l /à n iw t alors h trouver 

îàiyékoes catégories de membres 
soutien qui, sans être mem- 

pourraient néanmoins appuyé 
^||8,|féectëùrs pendant une

nombreus s
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et de groupes possible. Voici è cet égard une esquisse de ce que pourrait 
être 1*expansion de la Ligue comme organisme de plus en plus enraciné dans
ag*ss-a<>cAé££î

fl) re-situer lfl Ligue h partir de l'élargissement de la notion 
de membres et du développement d'un réseau (le relations avec 
d'autres organismes et groupes;

b) faire de l'assemblée générale annuelle*un vaste congrès, dé
gageant le bilan de l'année et débattant des priorités de l'année 
5 venir dans le détail;

c) appuyer les interventions de la Ligue sur une structure fonc
tionnelle reliant:

membres du Conseil comme premiers consultants pour la per- 
dans divers secteurs, le3 membres des groupes de travail 

choisis avant tout pour leur compétence et leur expérience dans 
tels secteurs, des groupes de membres de la Ligue formant des 
cellules d'intérêt et de vigilance préoccup¿e9 de tel ou tel dos
sier et reliées aux groupes de travail, des groupes d'organismes, 
consultés ou regroupés pour agir avec la Ligue ou étudier tel ou 
tel aspect de ses interventions, le tout coordonné par les perma
nents de la Ligue et soumis h 1'Exécutif et au ¿onseil pour appro
bation des.grandes orientations et pour ¿infusion publique. Il 
peut y avoir là une expérience de démocratie et de compétence tort 
ennivrante à vivre pour la Ligue et pour ceux qui s1intéressent h 
ce que nous faisons.

7- Aussitôt projet de loi 50, de

néanmoins être envisagées

eh oeuvre de la loi 50 ne vont 
La au contraire sont susceptibles de 

¡Loi* très va3te, qui crée des
jusqu'à ce jour et qui r - 

Ions .5 caractère juri li
les moyens de 
cela devrait
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sur les cûs individuels de discrimination, tandis que 
la Ligue devra poursuivre sa lancée dans le domaine du 
collectif, de l'action sur des dossiers comme les pro
jets de lois qui rejoignent du coup l'ensemble de la 
population ou de groupes sociaux particulièrement con
cernés."

Troisièmement, on peut estimer que la Commission devra favoriser 
I'expansion du domaine des droits dans la décentralisation de ce domaine, 
encourageant aussi bien des organismes gouvernementaux comme le Conseil 
du statut de la femme, par exenple, a oeuvrer dans un secteur, comme des 
organismes privés, de telle sorte que puissent être multipliées les présen
ces agissantes dans notre domaine, par le gouvernemental et par le privé.
La Commission devrait faire faire le plus possible par ceux qui le peuvent 
dans tel ou tel secteur.

Et j'en viens à mon commentaire principal qui portera sur l'éthique 
d'intervention de la Ligue et sur ce que je considère personnellement comme 
le plus indispensable au développement et à la survie même de la Ligue: 
qu'elle puisse être un no man's land de paix dans une société en guerre.

'If,
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Pour moi l'essentiel de ce qu'a entrepris la Ligue, et qui n'est 

peut-être encore qu'à l'état embryonnaire, c'est ce que j'appellerais le 
service de table ronde, de plate-forme, où se retrouvent des groupes qui, 
ou n wont pas l'habitude de se parler même s'ils oeuvrent pour un meme 
secteur, ou sont perçus comme des groupes irréconciliables à cause de leurs 
Intérêts divergents, de'leurs idéologies opposées et pour combien d'autres 
raisons encore.

Table ronde dans le domaine de la protection de la jeunesse.

Table ronde dans le domaine de la justice pénale, des droits des
détenus et des ex-détenus, récemment répétée à l'occasion de notre dossier 
sur des solutions de remplacement à la peine de mort, où l'on retrouve 
ensemble des ex-détenus, des officiers de sécurité, des policiers, des pro
fessionnels de plusieurs métiers, des administrateurs d'institutions de 
détention, des fonctionnaires, des hommes politiques, des citoyens de toutes 
sortes 4g milieux.

Table ronde dans le domaine de la famille, où il y a énormément
de choses à mettre en cdnmun, au delà des idéologies et des intérêts diver
gents de toutes sortes, si l'on veut un jour qu'il y ait une politique de la 
famille dans cette société.

'fable ronde que nous noué apprêtons à former dans le monde fort difficile 
des questions touchant l'immigration et les groupes de Néo-Québecois.
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Table ronde auteur de la Charte et combien d'autres encore.

Que de fois j'ai entendu de la part de gens qui se retrouvent pour 
la première fois ainsi à la Ligue, c^tte expression ou ron équivalent : 
l£a.Üfttt parler ici, on sent qu'on n'est pas étiqueté et classé avant meme 
d'avoir ouvert la bouche".

Cette éthique est d'autant , 3lus importante au Québec que nous vivons 
comme la plupart des autres société d'ailleurs, dans un état de guerre psycho- 

et mentale. D'une part» nous sommes plus équipés pour faire vivre des 
flita et amener les gens à se haïr entre individus etf groupes, que .pour les 

spter eux-mêmes à travers lueurs différences et construire ensemble 
de bon et de beau pour la société toute entière. D'autre part, 

des problèmes que j'ai posé récemment devant la Communauté arménien- 
invité à adresser la parole à l'occasion du soixantième anniver- 

génocide arménien de 1915 an Turquie



Ja pourrais évoquer ici une liste déjà trop longue 
¿Exemples où nous jouons aux manichéi6tes. Façon d’op
poser indépendantisrne et fédéralisme, co'ome s'il s'agis
sait de deux vérités bien établies et absolues ; façon 

jposer capitalisme et marxisme dans la même irréduc
tibilité ; façon de développer partout des chapelles et 
des ghettos d'intolérance et d'étiquetage rigides où, si 
vous avez le malheur de ne pas penser absolument comme le 
dicte la loi du parti, du groupe en cause, vous êtes con
sidéré cerne un fasciste, comme un communiste, corme un 
arriéré, corme un saie gauchiste, etc... Les rapports 
humains dans toutes sortes de secteurs, en particulier 
dans le travail, sont conçus et développés comme des 
rapports de force devant dégénérer en conflit plutôt 
qu'évoluer en négociation. La famille même chez nous 
est en proie actuellement à de® affrontements manichéens 
où d'aucuns veulent sa*faillite à tout prix, tandis que 
d'autres à l'extrêne la célèbrent d'une façon artifi
cielle comme une génération spontanée n'ayant besoin 
d'aucune recherche de l'esprit ni d'aucun investissement 
social réel".
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La situation que nous vivons actuellement dans le monde du travail 
se présente èssentielieraent comme une escalade de violence de toutes parts. 
Hommes politiques, représentants syndicaux, représentants patronaux et autres, 
savourent à leur façon l'occasion qu'il6 ont de se faire la guerre, sur le 
doa.des petits en large part . Il y a d'autres façons de traiter des conflits,

FuTT r»nrman'* an en i inn "on"" n m c r^ B

Il y en a beaucoup qui se réjouissant d'ailleurs deus un certain 
silence, de la multi>lication de situations ce pourrissement, tandis que d'au
tres les provoquent. C'est leur façon de faire avancer la déjocratie, comptant 
que viendra un moment où tant de choses seront pourries que tout éclatera...
II faut bien reconnaître hélas, nous le répétons à la Ligue depuis plusieurs 
années,(nous avons msiscé'HÎ-dessus à 1'occasion de la crise que nous avons 
vécue dans le contexte do la\>rève de la Fonction publique au moment meme 
:p(|L nous réorganisions la. Ligue, en I?72,)à la base des conflits dans le monde 
vdu travail, et dans bien d'autres secteurs, il y a une certaine organisation 
|de la société, une conception du pouvoir personnel, une méthode de répartition 

revenus pourtant obtenus à partir du travail de chaque citoyen, des techni- 
gestion! qui font que lorsqu'on parle de négociation, la plupart du

liés péniblement

poursuivais eu

dif-



- 26 -
UeJo crois que nous risquons de connaître des jours 
sombres ici, si nous n'arrivons pas à nous libérer 
de ce manichéisme, de cette cultuie guerrière qui 
nous enveloppent déjà. Il y a bien des façons de 
féconder des génocides de le dignité vjmaine.

La vie obvsique dr millions d'êtres humains de tout 
un oeuole. risque de n'avoir plus aucune signification 
pour quiconque n'aime pas le liberté des autres autant 
que la sienne, pour quiconque ne cherche pas à travers 
tous les possibles humains ce fondement indispensable 
de la démocratie et de la civilisation que constitue : 
la volonté de faire co-exister uans la paix les diffé
rents Possibles humains, sans distti étions de race, 
d'ethnie, de conviction, et airci de suite, toutes ces

LE PREMIER DES OBJECTIFS POUR MOI

Pour moi, l'objectif premier de ceux qui oeuvrent dans le domaine 
des droits, est de lutter pour que dissent coexister les différences qui 
caractérisent les individus les uns par rapport aux autres, les sociétés les 
unes par rapport aux autres, et au sein de ces sociétés, de plus en plus, 
des groupes divers qui comme groupes ont droit d'affirmer des convictions et 
de présenter des stimulations en conséquence, sur diverses façons de vivre 
en société,à l'ensemble de la collectivité.

Tout comme un individu qui est vraiment développé, plus une société 
v ; vivante, plus elle peut être marquée par des différences de convictions et

ÿ-de“̂ ttanières de vivre. Plue elle~est pacifique, plus elle peut être capable de
J— ------ --- ‘“'se, plus ella peut

ces différences.
au lieu d'un ordre social passif et destructeur de libertés fondamentales, où

différences à coups de décrets, d'anathèmes, de 
.gens en cfnïiit; les uns contre les .autres et faire
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|gapport?rà ce qu'elle est
Plus loin 

intensifier 
1 intéressent

onat




